
Centrale de stérilisation 

La responsabilité de la centrale de stérilisation consiste à respecter les normes de 
stérilisation lors du nettoyage, de la décontamination, de l’entretien, de la préparation, de 
l’emballage des instruments et aussi au niveau du processus de stérilisation. 

De nombreux instruments et le matériel utilisé lors d’interventions chirurgicales sont 
onéreux et conçus de manière à être réutilisés.  Un cycle de traitement du matériel de 
haute qualité est indispensable car il doit permettre sa réutilisation en toute sécurité. 

En respectant les normes en vigueur, la mission de la centrale de stérilisation est de 
recueillir, décontaminer, stériliser et réacheminer le matériel réutilisable dans les unités 
de soins.  La centrale de stérilisation est surtout sollicitée par le bloc opératoire pour 
l’entretien de nouveaux instruments. 


